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La filiale d’EDF vient d’être condamnée hier en référé à Coutances, à stopper ses travaux
de construction de la ligne à très haute tension (THT) en cours sur une parcelle agricole, à
Montabot, dans la Manche.

La construction de la THT pour raccorder le futur réacteur EPR de Flamanville n’est pas un long fleuve
tranquille. Cette nouvelle péripétie judiciaire normande démontre à quel point cette ligne à très haute
tension porte bien son nom.

« RTE a commis une voie de fait en n'ayant pas obtenu un arrêté préfectoral d'occupation
temporaire de la propriété et en entrant sur la propriété sans avoir obtenu l'accord
préalable des propriétaires et à défaut l'autorisation d'un juge  » a précise Eric Minnegheer,
juge des référés à Coutances à l’agence AFP. Le juge a ordonné à RTE de quitter les lieux et d'arrêter
les travaux, et commandé une « expertise pour faire évaluer » d'ici à 4 mois « les conséquences
dommageables » de cette voie de fait.
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